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a représentation médiatique des per-
sonnes handicapées est un sujet dont 
plusieurs aspects ont été étudiés tant 
au Canada (Association canadienne 
des radiodiffuseurs, 2005; Auslander & 

Gold, 1999; Brenner, 2008; Dahl, 1993; Habilo-
Médias, s.d.; Saltes, 2010) qu’à l’international 
(Ciot & Van Hove, 2010; Drake, 2004; Phillips, 
2012; Ross, 1997, 2001; Stibbe, 2004; Swee-
ney 2005; Titchkosky, 2005). Un rapport de la 
situation canadienne publié par l’Association 
canadienne de radiodiffusion a révélé que 
« très peu de personnes handicapées parais-
sent en ondes et que la couverture des ques-
tions se rapportant au handicap dans les émis-
sions d’actualité et d’information est inexacte 
ou pour ainsi dire inexistante » (2005, p. 15).  
 
En octobre 2013, une entrevue sur l’assistance 
sexuelle pour les personnes handicapées et 
les aînés diffusée sur les ondes de Radio-Ca-
nada à l’émission Après tout, c’est vendredi 
(Hynes, 2013) a soulevé un vent de critiques 
au sein du milieu des personnes handicapées. 
Incapable de me taire face aux propos truffés 
de jugements et d’idées préconçues sur les 
personnes handicapées tenus par l’invitée, Ma-
dame Janette Bertrand, elle-même non handi-
capée, j’ai rédigé une lettre avec ma collègue, 
Madame Laurence Parent, pour dénoncer le 
traitement médiatique des personnes handica-
pées dans cette affaire. Cette lettre a été rapi-
dement appuyée par plusieurs organismes de 
personnes handicapées et plus de cent indivi-
dus, handicapés et alliés, de tous les horizons 
(Veilleux & Parent, 2013).  
 

Dans les pages qui suivent, je tenterai d’illus-
trer, en prenant cette entrevue comme exem-
ple, que les propos mal informés et remplis de 
préjugés de Madame Bertrand, ainsi que l’ab-
sence totale de personnes handicapées dans 
l’entrevue pour discuter d’un sujet qui les con-
cerne directement, ont pour effet de renforcer 
la perception des personnes handicapées com-
me des êtres dépendants et de freiner la re-
connaissance de celles-ci comme des citoyens 
à part entière. 
 
Sexualité et assistance 
 
D’entrée de jeu, Madame Bertrand est catégo-
rique, elle rejette l’assistance sexuelle rémuné-
rée qu’elle associe à la marchandisation du 
corps. Toutefois, elle précise que si son fils ou 
sa fille était handicapé(e), « ça serait une autre 
paire de manches », qu’elle essayerait de trou-
ver un bénévole, parce que oui, « ils ont droit 
au toucher » (Hynes, 2013). En se question-
nant à savoir si l’orgasme est un besoin fon-
damental, avançant que le besoin fondamental 
serait plutôt le toucher, Madame Bertrand sem-
ble vouloir faire dévier la sexualité et ses mul-
tiples déclinaisons vers une activité pure et 
chaste : la caresse. Aurait-elle le même dis-
cours de négation de la liberté de choix si elle 
parlait de la sexualité des personnes non han-
dicapées? L’assistance sexuelle peut se décli-
ner comme une aide directe, c’est-à-dire cares-
ses, massages, rapports sexuels (Lucien, 
2009), mais aussi comme une aide indirecte, 
par exemple pour les couples dont les deux 
partenaires sont handicapés et ont besoin d’ai-
de pour se déshabiller, se positionner, etc. (de 
Sutter, 2009; Lucien, 2009). L’idée de palier au 
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handicap avec des aides techniques ou de 
l’aide physique pour combler des besoins tels 
que s’alimenter, se vêtir, se déplacer, et même 
certains très intimes comme éliminer ou se 
laver, est bien acceptée dans la société (Chat-
ton, 2008). Par contre, « la question prend une 
tout autre tournure lorsqu’il s’agit de la sexuali-
té, que cela soit de son développement ou de 
son vécu. » (idem, 2008, p. 64). Ainsi, si on é-
coute les propos de Madame Bertrand, les per-
sonnes handicapées qui ont besoin d’une aide 
externe seraient condamnées à avoir une sex-
ualité chaste. Je suis plutôt d’avis que chaque 
personne, handicapée ou non, doit pouvoir dé-
cider par elle-même si elle veut avoir un orgas-
me, se faire caresser ou bénéficier de n’im-
porte quelles variantes de la sexualité, et ce, 
tant que cela se fait avec le consentement de 
tous. 
 
Plus loin dans l’entrevue, en référence au film 
Gabrielle (Archambault, 2013) qui lève le voile 
sur les difficultés de deux personnes ayant une 
déficience intellectuelle à vivre leur amour, Ma-
dame Bertrand exprime son accord à ce que 
ces deux personnages expriment leur sexuali-
té, car « c’est pas la même chose parce que ce 
sont des handicapés mentaux. » (Hynes, 
2013). Madame Bertrand semble éprouver de 
la difficulté à reconnaître qu’une personne han-
dicapée physique puisse nécessiter l’aide 
d’une tierce personne pour exprimer sa sexua-
lité. Pourtant, la sexualité figure, parmi les be-
soins physiologiques, à la base de la pyramide 
des besoins de Maslow (Maslow, 1943) et elle 
est reconnue par l’Organisation mondiale de la 
santé comme faisant partie de la santé (Orga-
nisation mondiale de la santé, 2013). Je crois 
qu’il est important de tenir un débat sain sur la 
question d’assistance sexuelle avant de tenter 
de discréditer les personnes handicapées en li-
mitant leur sexualité sans même leur deman-
der leur avis. 
 
Pouvoir et handicap 
 
Le discours de Madame Bertrand, dans l’entre-
vue qui nous intéresse, met aussi en évidence 
la relation de pouvoir que les personnes non 
handicapées ont sur les personnes handica-
pées. Lorsque l’animatrice lui demande des 

pistes de solution au désir sexuel des person-
nes handicapées, Madame Bertrand tient les 
propos suivants : « On trouve des pilules pour 
tout, tout, tout, tout, tout de nos jours. Trouvons 
une pilule qui baisse un peu la libido. » (Hynes, 
2013). La suggestion d’inventer une pilule pour 
soulager médicalement cette libido « gênante » 
selon Madame Bertrand est combien déshu-
manisante pour les personnes à qui elle s’a-
dresse. Même si Madame Bertrand a tout à fait 
le droit d’être contre la prostitution, son analyse 
élémentaire de la situation se fait au détriment 
des personnes handicapées elles-mêmes. 
Vouloir aussi fortement nier le droit des per-
sonnes handicapées de vivre leurs désirs sex-
uels, et surtout sans qu’elles fassent même 
partie de la solution, rappelle le pouvoir que les 
personnes non handicapées ont eu sur les per-
sonnes handicapées au fil de l’histoire. L’eu-
génisme a mené à des stérilisations forcées 
qui ont eu lieu pas plus loin que dans l’Ouest 
canadien et aux États-Unis (Kaelber, 2012; Ro-
bertson, 2006), ainsi qu’à l’euthanasie au nom 
de la pureté de la race ou pour éviter ce far-
deau à la société ("Euthanasia program," s. d.). 
 
Madame Bertrand suggère également que l’on 
crée un site pour que les personnes handica-
pées puissent se rencontrer entre elles et faire 
des échanges. En prônant le choix d’un parte-
naire ayant un handicap, cette catégorisation 
ségrégationniste ne limite-t-elle pas la liberté 
individuelle de chacun en plus d’amplifier le 
message que les personnes handicapées font 
partie d’une classe à part que les personnes 
non handicapées ne doivent pas convoiter? 
Combien de fois avons-nous déjà entendu une 
personne non handicapée dire qu’elle ne peut 
pas s’imaginer en couple avec une personne 
handicapée? Les propos de Madame Bertrand 
suggèrent la non-désirabilité des personnes 
handicapées en adoptant une vision normative 
du corps. Ainsi, ces propos renforcent la vision 
des personnes handicapées comme étant in-
touchables et contraintes à vivre des échanges 
entre « handicapés » seulement. Cette enfilade 
d’idées marginalisantes profanées par une per-
sonnalité publique québécoise ne peut que 
mettre un frein à la reconnaissance et la pro-
motion des droits des personnes handicapées, 
un groupe déjà mis de côté par la majorité. 
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Les personnes handicapées : encore ab-
sentes 
 
Le segment sur l’assistance sexuelle présen-
tait, en plus de la discussion avec Janette Ber-
trand, une entrevue avec Catherine Agthe Di-
serens, présidente de Sexualité et Handicap 
Pluriels, un organisme suisse qui offre des ser-
vices d’assistance sexuelle. Par contre, aucune 
personne handicapée n’était présente pour 
participer à la discussion. L’absence complète 
de personnes handicapées sur le plateau pour 
discuter d’un sujet qui les touche directement, 
et qui touche leur intimité la plus profonde, rap-
pelle que les personnes non handicapées se 
permettent de parler à la place des personnes 
handicapées. Aurait-on eu une discussion sur 
la sexualité des personnes de race noire avec 
un panel uniquement constitué de personnes 
de race blanche? Aurait-on discuté de la sexu-
alité des femmes lesbiennes sans inviter une 
femme lesbienne? Pourquoi alors est-il normal 
qu’une personne non handicapée se substitue 
à une personne handicapée?  
 
La prise de parole à la place des personnes 
handicapées rappelle le concept d’altérité 
(otherness), tel qu’appliqué par Tom Shakes-
peare (1994) à l’expérience des personnes 
handicapées. En partant du fait que les per-
sonnes non handicapées se définissent com-
me « normales », alors que les personnes han-
dicapées ne le sont pas, le concept d’altérité 
sert à créer une distance entre ces deux grou-
pes dont découle des relations de pouvoir. À 
cet effet, Shakespeare cite Jordanova (1989) 
qui explique que le concept d’altérité sous-en-
tend le traitement de l’autre plus comme un ob-
jet que l’on peut gérer et posséder (Shake-
speare, 1994). De plus, en parlant à la place 
des personnes handicapées, les personnes 
non handicapées ouvrent la porte à la généra-
lisation, oubliant ainsi que les personnes han-
dicapées sont des individus propres, et non un 
groupe homogène. Ce droit perçu que l’on peut 
parler à la place des personnes handicapées 
freine donc leur émancipation et la reconnais-
sance de leur individualité. 
 

Règlementation efficace? 
 
Le contenu diffusé à Radio-Canada est régi par 
une Politique des programmes qui énonce que 
« le personnel de production et les animateurs 
doivent non seulement faire preuve de juge-
ment et observer les règles du bon goût, mais 
aussi veiller à ce que l'individualité de chacun 
soit respectée et remettre en question tout sté-
réotype gratuit que pourrait utiliser un partici-
pant. » ("Politique 1.1.2 : Stéréotypes dans les 
émissions," 2005). Au Canada, à la suite de la 
publication de son rapport sur la présence, la 
représentation et l’intégration des personnes 
handicapées, l’Association canadienne des 
radiodiffuseurs (2005), qui regroupe une majo-
rité des services de programmation au Cana-
da, dont TVA et V au Québec, s’est dotée d’un 
code beaucoup plus précis en matière de re-
présentation juste et égalitaire. Le Code sur la 
représentation équitable définit, entre autres, la 
représentation négative, les stéréotypes, la 
stigmatisation et la victimisation. Par rapport à 
la stigmatisation, le Code fait la déclaration sui-
vante : « Reconnaissant que les membres de 
certains des groupes identifiables suivants se 
voient confrontés à des problèmes particuliers 
se rapportant à leur représentation, les radio-
diffuseurs doivent s’assurer que leurs émis-
sions ne stigmatisent ni ne victimisent les indi-
vidus ou les groupes en raison de la race, l’ori-
gine nationale ou ethnique, la couleur, la reli-
gion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état 
matrimonial ou un handicap physique ou men-
tal. » ("Code sur la représentation équitable de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs," 
2008). Selon Natasha Saltes (2010), ce code 
est difficilement applicable, car il ne donne au-
cune définition des concepts clés comme la 
représentation négative ou la stigmatisation. 
Aussi, elle ajoute que la force exécutoire de ce 
code pourrait être grandement renforcée (Sal-
tes, 2010). 
 
Marilyn Dhal (1993) affirme que bien qu’il soit 
possible de réglementer les comportements, il 
est impossible de réglementer les attitudes en-
vers les personnes handicapées, lesquelles 
sont un important obstacle à leur inclusion. Par 
contre, elle avance que la sensibilisation, la 
proximité et la communication entre les per-
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sonnes handicapées et non handicapées peu-
vent se traduire en changement de la percep-
tion du public. Elle ajoute que les médias de 
masse peuvent jouer un rôle dans ce change-
ment (Dahl, 1993). 
 
Les propos tenus lors de cette entrevue met-
tent en lumière le besoin criant d’amorcer une 
réflexion sur le sujet de l’assistance sexuelle 
pour les personnes handicapées, mais surtout 
d’inviter les personnes handicapées au débat. 
L’assistance sexuelle est un sujet complexe qui 
demande une discussion de fond. Le manque 
de nuances de Madame Bertrand et sa mé-
connaissance du sujet ont pour effet de perpé-
tuer la division entre les personnes non handi-
capées et celles vivant avec un handicap et 
d’effacer l’individualité des personnes handica-
pées. 
 
Malgré les normes en matière de radiodiffu-
sion, des propos aussi stigmatisants que ceux 
tenus par Madame Janette Bertrand font en-
core partie de l’univers médiatique. Est-ce pos-
sible que l’idée que les personnes non handi-
capées peuvent prendre la parole au nom des 
personnes handicapées rende cette pratique 
normale et socialement acceptable par la majo-
rité? À mon avis, ces relations de pouvoir doi-
vent être brisées pour assurer la pleine recon-
naissance des droits des personnes handica-
pées. Les chercheurs, les journalistes, les ins-
tances publiques doivent participer pour renfor-
cer la règlementation et exiger le traitement 
juste et équitable des personnes handicapées 
dans les médias. Parallèlement, les personnes 
handicapées doivent se rallier et dénoncer ces 
pratiques inacceptables. Plus on entendra haut 
et fort ce que les personnes handicapées ont à 
dire, à mon avis, plus on leur réservera une 
place autour de la table. 
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